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FLASH n° 48 
7 octobre 2019 

 

Secrétariat ouvert : les lundis, mardis et vendredis 
de 16h à 18h45 

 

 

www.la-falaise.fr 
  

 

 

ERRATUM - Horaires d’ouverture de la mairie 

À partir du lundi 2 septembre 2019, les ouvertures sont réaménagées comme suit :

 

 Lundi :  

 Mardi  

 Vendredi 

de 16h00 à 18h45 

N’hésitez pas à :  

 
• Consulter notre site internet communal : www.la-falaise.fr 

• Nous adresser vos demandes à tout moment par courriel (mairie.lafalaise@wanadoo.fr) 

• Nous contacter par téléphone (01 30 95 64 45) pour un éventuel rendez-vous 

 

 

 « Octobre Rose » à La Falaise 

Le cancer du sein, l’autopalpation, pensez-y 
L’association « La Note Rose » a choisi de mettre à l’honneur, dans le cadre d’octobre rose 2019 ces 
femmes qui luttent courageusement contre un cancer féminin. En voici 5 à La Falaise : 

 

 
  

D’autres sont exposées dans les communes voisines (Breuil-Bois-Robert, Vert…).  
« Merci à Malik Chaïb, notre dévoué photographe, et à toutes celles qui ont accepté de poser. » 

LA NOTE ROSE, association mantaise active depuis 5 ans, informe sur la prévention et le dépistage des cancers féminins 
(sein, ovaire, utérus) et accompagne,  par ses nombreuses activités, les femmes qui ont ou ont eu ce type de cancer.  

https://www.lanoterose78.fr/ 

MAIRIE DE LA FALAISE 

 
Téléphone : 01 30 95 64 45 

Courriel : mairie.lafalaise@wanadoo.fr 
Site internet : www.la-falaise.fr 

http://www.la-falaise.fr/
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Travaux d’aménagement de voiries à La Falaise 

Des travaux sont prévus à partir du 28 octobre 2019 pour une 

durée de 3 semaines : 
 

 

Rue du Bec de Géline 

Les services techniques communautaires vont réaliser les travaux d’aménagement sécuritaire (écluse entre le 10 et 12 
rue du Bec de Géline avec priorité en venant d’Aulnay-sur-Mauldre, barrières sur les nouveaux trottoirs, signalisations 
verticale et horizontale adaptées…) à partir du 28 octobre 2019. 

 

Nous en profitons pour rappeler que le stationnement rue du Bec de Géline interdit devant les chicanes et hors cases. 
 

Rue du Château 

Afin de sécuriser le passage piétons face à l’école pour les familles venant de la 
rue du Château, les services techniques communautaires vont réaliser un 
élargissement du trottoir avec réduction de chaussée. 

 
Des restrictions en matière de circulation et de stationnement seront prises : possibilité de circulation alternée, 
stationnement interdit dans l’emprise et à l’approche des chantiers. 

Nous vous remercions de votre compréhension face à la gêne temporaire occasionnée. 
 
 

Colis de Noël 2019 des Sages 

Comme l’année passée, le Conseil municipal de La Falaise a décidé d’offrir le traditionnel colis de Noël aux Falaisiens de 

plus de 65 ans sur inscription. Les modalités de retrait vous seront délivrées ultérieurement par courrier. 

 --------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

COUPON-INSCRIPTION - COLIS DE NOËL DES SAGES 
À retourner en mairie avant le 31 octobre 2019 (boîte aux lettres) 

NOM et prénom(s)  

Date(s) de naissance 

……………………………………………………………………………...………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………...………………………………………...………..………………………………... 

Adresse ……………………………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone …………………………………………………………… Courriel ………………………………………………………………...…………………………………… 
Inscription possible par courriel avec les informations demandées ci-dessus : mairie.lafalaise@wanadoo.fr 

mailto:mairie.lafalaise@wanadoo.fr
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Restaurant éphémère – 2ème édition 
 

N’hésitez pas à goûter la formule Brunch du dimanche midi. 
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Coupures de courant le 11 octobre 2019 (2) 

Enedis (ex-ERDF) nous informe de travaux sur le réseau électrique afin d’améliorer la qualité 
de la distribution électrique et de répondre aux besoins de sa clientèle et qu’à cet effet, des 
coupures de courant sont prévues :  

 

Vendredi 11 octobre 2019 entre 9h et 11h 
(rue du Bec de Géline, rue de l’Elizée, rue des Prés Dieu, rue du Château,  
impasse du Bec de Géline, Impasse des Brissettes , sente de la Turpine) 

 

Au cas où vous resteriez sans courant après la période indiquée, vous pourrez joindre le service dépannage Enedis au 
09 726 750 78 (appel non surtaxé). 
 
 

La commune vous aide : 
 

 

RAPPEL 

Participation aux frais d’accueil de loisirs sans hébergement durant 

les vacances scolaires pour l’année 2018/2019 
 

Conscient des difficultés rencontrées par les familles pour la garde de leur(s) enfant(s) durant les vacances scolaires, 
notre commune ne pouvant proposer de structure d’accueil, le Conseil municipal, lors de sa séance du 3 septembre 
2019, avait décidé à l’unanimité de renouveler cette aide financière : 

 de 3 € par jour d’accueil et par enfant de 3 à 10 ans inclus 

 pour leur accueil au sein d’une structure publique d’accueil de loisirs sans hébergement agréée pour les 
vacances scolaires de l’année 2018/2019, hors stages, séjours ou colonies de vacances. 

Pour faire la demande de versement, venir en mairie avec une pièce d’identité, la ou les factures correspondantes et 
un RIB pour le virement bancaire avant le 30 novembre 2019 (virement bancaire en décembre). 

 

RAPPEL 

Participation aux frais de transport scolaire pour l’année 2019/2020 

Lors de sa séance du 3 septembre écoulé, le Conseil municipal a décidé de renouveler sa participation 
aux frais de transport scolaire collectif de ses jeunes lycéens ou étudiants pour l’année scolaire 
2019/2020 d’un montant ré-évalué à 35 €. 

Pour faire la demande de versement, venir en mairie avant le 30 novembre 2019 avec la carte de 
transport, une pièce d’identité, un certificat de scolarité et un RIB pour le virement bancaire en 
décembre. 

 

Une fois la date dépassée, aucune demande ne sera prise en compte. 

 
 

Mise à disposition de bois de chauffage 

Suite à une opération d’abattage d’arbres dangereux dans le parc, nous vous informons que 
des billes de bois (sapins) sont laissées à votre disposition. 

Attention, les 1ers arrivés seront les 1ers servis, merci de partager. 
 

 


